[bookmark: _Toc169707162]DÉCLARATION SUR L'HONNEUR POUR LES SITES DE SOUTIRAGE DISPOSANT D’UNE PUISSANCE SOUSCRITE ≤ 36KVA OU POUR LES EDC DE PLUS DE 1 000 SITES DE SOUTIRAGE DISPOSANT D’UNE PUISSANCE SOUSCRITE ≤ 250 KW

[Raison Sociale], [Forme Juridique] au capital de [capital sociale de la société] euros, dont le siège social est sis [Adresse Siège Social], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [Ville RCS], sous le numéro [N° du RCS], représentée par [nom signataire], [fonction signataire], dûment habilité(e) à cet effet,
S'engage sur l'honneur à disposer d'un mandat pour participer au Mécanisme de Capacité donné par chacun des Sites de Soutirage disposant d’une puissance souscrite ≤ 36 kVA ou d’une puissance souscrite ≤ 250 kW dont il demande le rattachement à l'EDC [code EDC], 
Garantit que les sites n'ont pas recours à de l'autoproduction à partir d'installations de production thermique. A défaut, le Mandataire s’engage à justifier du respect de la limite spécifique et de la limite d’émissions annuelles au cours de l’année précédente. Cette justification devra être adressée à RTE, selon les modalités prévues dans les Règles du Mécanisme de Capacité.
Il est expressément stipulé que le GRD se réserve le droit, à tout moment et sans préavis, de requérir la présentation des mandats ou de tout document ayant un effet juridique équivalent afin de procéder à la vérification de leur conformité aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Fait à …………………………………, le ..…/……/20…... 
Pour [Raison Sociale],
Nom et fonction du représentant : 
[nom signataire], [fonction signataire]

Signature :    

